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❑Le programme africain des procédures de vol : Une initiative panafricaine 
de l'OACI visant à renforcer les capacités des États en matière de 
procédures de vol aux instruments et de tous les domaines connexes, 
mettant l'accent sur les opérations PBN : 
Résolution A37-11 de l'Assemblée OACI, octobre 2010;
Hébergé par l'ASECNA et basé à Dakar, Sénégal ;
Un programme d'excellence à but non lucratif ;
Financé par les:

▪ États et organisations africains ;
▪ Revenus générés par les produits et services fournis;
▪ Donateurs.

Soutenu par les Bureaux régionaux ESAF et WACAF de l'OACI ;
Opérations initiales pour les procédures PBN dans les zones terminales 

et en approche.
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Phase I

• 2 juin 2014-7 fév. 
2019

1
Phase II

8 fév. 2019-31 Juil. 
2022

2
Phase III

1 Aoû. 2022-31 Juil. 
2025

3
Phase IV

4
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❑Agence de mise en œuvre :
OACI :  Six voix.

❑Agence coopérante:
CAFAC  Une voix

❑Hôte:
ASECNA  Une voix.

❑Donateurs  One 
voix/Donateur
ASECNA, Cameroun, Tanzanie, 

Kenya, Ghana, Côte d’Ivoire;
France,
Airbus.
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❑Membres Actifs :
Etats africains et Organisations Une voix/Entité.

❑Utilisateurs    Zéro  voix.

❑Engagements:
Paiement de la cotisation financière annuelle.

❑Privilèges membres actifs :
Droit de vote;
Accès gratuits aux formations et ateliers;
Taux préférentiel pour les produits et services.
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Statuts

❑Statuts: 

# Etats africains : 54
▪ Membres        : 38 (70%):
▪ Membres actifs : 34 (63%);
▪ Utilisateurs      : 8 (15%);
▪ Non-membres   : 16 (30%).

Agence de mise en œuvre OACI:
▪ OACI .

Agence coopérante :
▪ CAFAC .

• Donateurs: 8
▪ ASECNA, Airbus, France, Kenya, Côte d'Ivoire, 

Ghana, Cameroun, Tanzanie.
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❑Documents de gouvernance :
Document cadre (Prodoc):

▪ Signé par le secrétaire général de l'OACI, 
l'administration hôte et le président du 
SC.

Convention de service de gestion (MSA):
▪ Signé par l'OACI et l'État/Organisation 

individuellement.

❑Les États/organisations souhaitant s’affilier 
doivent :
Prendre connaissance du Prodoc;
Signer le MSA;
Payer signer la contribution annuelle pour les 

membres actifs.
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❑Le Comité directeur (SC):

Organe directeur du programme;
Comprend un représentant de chaque membre participant, de l'administration hôte, des 

donateurs, de l'OACI, de la CAFAC, des utilisateurs.
Présidé par un président et un vice-président pour la durée de la phase.

❑Réunions du Comité directeur :

Au moins une fois par an ;
2 co-présidents, chacun de la zone ESAF et de la zone WACAF ;
Quorum : au moins un tiers des membres ayant le droit de voix ;
La réunion se déroule en anglais avec interprétation en français ;
Le Manager de l’African-FPP est le secrétaire du Comité directeur.
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❑OACI:

Assure la gestion des comptes financiers ;
Suit la mise en œuvre du Programme ;
Fournit un soutien technique au Programme.

❑Le Comité directeur (SC):

Examine et approuver le programme de travail annuel ;
Examine et approuver le budget annuel ;
Examine et approuver la contribution financière annuelle pour l'APS ;
Examine les performances du programme ;
Examine le document du programme, si nécessaire ; et
En consultation avec l'OACI Policy,

▪ Examine et approuver la grille tarifaire des services et des formations.
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❑En 2024:

7 formations et ateliers:
▪ Bénéficiaires: 

34 Etats/Organisations

236 Experts.

Assistance fournie à:
▪ 8 Etats/Organisations.

Projets de conception de 
procédures de vol :
▪ 6 Projets;

▪ 7 Aérodromes:
70 procédures de vol.
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❑La Réunion est invitée à:

Prendre note des informations ;

Appeler les États qui ne l’ont pas encore fait à adhérer au 
Programme afin de mutualiser les ressources et compétences au 
bénéfice du continent ;

Demander aux membres participants qui ne l’ont pas encore signé 
de signer le MSA.

./.
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Thank You!
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